
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE TADOUSSAC 

COMTÉ DE RENÉ-LÉVESQUE 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 

MUNICIPAL, TENUE LE 9 SEPTEMBRE 2019, À LA SALLE 

MUNICIPALE, SITUÉE AU 286 RUE DE LA FALAISE, À 

TADOUSSAC. 

 

 

Étaient présents :  M. Charles Breton, maire 

Mme Stéphanie Tremblay, conseillère 

Mme Linda Dubé, conseillère 

Mireille Pineault, conseillère 

M. Guy Therrien, conseiller 

M. Stéphane Roy, conseiller 

    

    

Madame Marie-Claude Guérin, directrice générale, agissant comme 

secrétaire d’assemblée. 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE, VÉRIFICATION DU QUORUM ET 

MOT DU MAIRE ; 

 

La séance débute à 19h. Tous les membres du conseil confirment qu’ils ont 

été avisés selon les délais. 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphanie Tremblay 

(Rés. 2019-0306) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac accepte l’ordre du jour en 

laissant le point varia ouvert. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL; 

3.1. RÉUNION RÉGULIÈRE DU 12 AOÛT 2019; 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphanie Tremblay 

(Rés. 2019-0307) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac accepte le procès-verbal de 

la réunion régulière du 12 août 2019.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

4. QUESTIONS DU PUBLIC 

5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

5.1. MANDAT POUR UN OFFICIANT (MARIAGE) 

ATTENDU l’adoption du Projet de loi no 84, Loi instituant l’union civile 

et établissement de nouvelles règles de filiation sanctionnée le 8 juin 

2002; 

ATTENDU QUE ce projet de loi permet de demander au Ministre de la 



 

Justice que soient désignés compétents pour célébrer des mariages et des 

unions civiles les maires, les membres de conseils municipaux ou de 

conseils d’arrondissement et les fonctionnaires municipaux; 

 

ATTENDU QUE la Ville de Tadoussac a reçu quelques demandes pour 

la célébration de mariages ou d’unions civiles; 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphane Roy 

(Rés. 2019-0308) 

QUE la municipalité de Tadoussac demande au Ministre de la Justice de 

désigner le maire de la municipalité de Tadoussac, Monsieur Charles 

Breton, célébrant compétent pour célébrer des mariages ou des unions 

civiles sur le territoire de la municipalité.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

5.2. ÉLECTIONS 2019 (TRANSFERT DE FONDS); 

IL EST PROPOSÉ PAR Guy Therrien 

(Rés. 2019-0309) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac autorise un transfert de 

8 000$ du surplus non affecté 2018. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

5.3. RÉSOLUTION 2014-0118 (ACHAT DE TERRAIN, CENTRE 

DES LOISIRS) CORRECTION 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphanie Tremblay 

(Rés. 2019-0310) 

QUE le conseil municipal du Village de Tadoussac corrige la résolution 

2014-0118 (achat de terrain, centre des loisirs) : 

• Changer le numéro de lot 4 342 577 au premier paragraphe par le 

numéro 4 342 582.  

• Changer la superficie au deuxième paragraphe pour 187,9 m². 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

6. GESTION FINANCIÈRE 

6.1. COMPTE À PAYER; 

IL EST PROPOSÉ PAR Guy Therrien 

(Rés. 2019-0311) 

QUE les comptes à payer soient approuvés pour : 

Village de Tadoussac : chèques numéros 13 401 à 13 492. 

Quai de Tadoussac :  chèques numéros 217 à 224. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

6.2. ENGLOBE (PAIEMENT DE FACTURE); 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphane Roy 

(Rés. 2019-0312) 

QUE la Municipalité du Village de Tadoussac autorise le paiement de la 

facture 900300518 au montant de 5 776 $ plus taxes. 

QUE le tout soit payé à même les sommes disponibles dans les fonds 

affectés à l’Érosion des Berges.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 



 

6.3. AKIFER (PAIEMENT DE FACTURE); 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphane Roy 

(Rés. 2019-0313) 

QUE la Municipalité du Village de Tadoussac autorise le paiement de la 

facture 29409 au montant de 2 600$ plus taxes. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

6.4. SNC-LAVALIN (PAIEMENT DE FACTURE); 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphanie Tremblay 

(Rés. 2019-0314) 

QUE la Municipalité du Village de Tadoussac autorise le paiement de la 

facture 1443244 au montant de 1 500$ plus taxes. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

6.5. ENVIRONNEMENT CA (PAIEMENT DE FACTURE) 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphane Roy 

(Rés. 2019-0315) 

QUE la Municipalité du Village de Tadoussac autorise le paiement de la 

facture 19-159 au montant de 2 045$ plus taxes. 

 

QUE le tout soit payé à même les sommes disponibles dans le programme 

de la taxe sur l’essence  

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

6.6. DÉPÔT TRIMESTRIEL DE L’ÉTAT DES ACTIVITÉS 

FINANCIÈRES 2019 

La directrice dépose les états des activités financières en date du 31 août 

2019. 

7. AMNAGEMENT DU TERRITOIRE ET URBANISME; 

7.1. RÈGLEMENT 253-46 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 253 

RELATIF AU ZONAGE ET AU CAHIER DE 

SPÉCIFICATIONS AFIN DE CRÉER LA ZONE 67-I À MÊME 

LA ZONE 39 RF  

 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE TADOUSSAC 

MRC LA HAUTE-CÔTE-NORD 

 

 

RÈGLEMENT NO 253-46 

             

                                                        

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 253 RELATIF AU 

ZONAGE ET AU CAHIER DES SPÉCIFICATIONS AFIN DE CRÉER 

LA ZONE 67-I À MÊME LA ZONE 39-RF 

  

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE du conseil municipal de la Municipalité du 



 

Village de Tadoussac, tenue le 9 septembre 2019, à 19 h, au 286, rue de la 

Falaise, Tadoussac, à laquelle étaient présents: 

 

SON HONNEUR LE MAIRE : 

 

Monsieur Charles Breton 

 

LES CONSEILLERS : 

 

Madame Linda Dubé, conseillère  

Madame Stéphanie Tremblay, conseillère  

Madame Mireille Pineault, conseillère  

Monsieur Stéphane Roy, conseiller  

Monsieur Guy Therrien, conseiller 

 

Tous membres du conseil et formant quorum. 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Village de Tadoussac est une 

municipalité régie par le Code municipal du Québec et assujettie aux 

dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT QUE le règlement de zonage 253 est modifié par le 

règlement 253-46 afin de créer la zone 67-I à même la zone 39-RF; 

 

CONSIDÉRANT QUE la zone 67-I est créée à l’intérieur des limites du lot 

4 342 721 du cadastre du Québec; 

 

CONSIDÉRANT QUE toute municipalité locale peut, par règlement, modifier 

son règlement de zonage afin de répondre aux nouvelles réalités d’aménagement 

et de développement de son territoire, tel que prévu par la Loi sur l’aménagement 

et l’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a été donné à la 

séance du conseil tenue le 8 juillet 2019; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphanie Tremblay 

(Rés. 2019-0316) 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS QUE le présent 

règlement soit adopté et qu’il soit décrété ce qui suit : 

ARTICLE 1.  
 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2.  
 

L’annexe 1 intitulée « Plan modifiant les limites de la zone 39-RF et créant la 

zone 67-I » et l'annexe 2 intitulée « Ajout modifiant le cahier des 

spécifications du Règlement de zonage 253 » font partie intégrante du présent 

règlement. 

 

Le cahier des spécifications du Règlement de zonage 253 est modifié de façon 

à ajouter une grille pour la zone 67-I, lui ajouter des spécifications propres et 

reproduites en annexe 2 pour faire partie intégrante du présent règlement. 

 



 

La classe d’usages liée au groupe industrie permise dans la zone 67-I est la 

suivante :  

• Commerce de gros et industrie à incidence faible (Ia). 

 

Les normes d’implantation sont les suivantes : 

 

Hauteur minimale (mètres) 4 

Hauteur maximale (mètres) 8 

Marge de recul avant minimale (mètres) 10 

Marge de recul arrière minimale (mètres) 10 

Marge de recul latérale minimale (mètres) 10 

Largeur combinée minimale des marges latérales 

(mètres) 

20 

Coefficient d’occupation du sol maximal 0,20 

Rapport plancher/terrain maximal 0,40 

 

L’entreposage extérieur de type B, C, et D représente une norme spéciale 

spécifiquement autorisée. 

 

ARTICLE 3.  
 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

ADOPTÉ À TADOUSSAC, CE 9e JOUR DE SEPTEMBRE 2019 

 

 

___________________________________    

Charles Breton, maire 

 

___________________________________  

Marie-Claude Guérin, directrice générale 

 

 

AVIS DE MOTION LE 8 JUILLET 2019 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT LE 8 

JUILLET 2019 

CONSULTATION PUBLIQUE LE 8 AOÛT 2019  

ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT LE 12 

AOÛT 2019  

PUBLICATION DE L'AVIS DE DEMANDE DE PARTICIPATION À 

UN RÉFÉRENDUM LE 19 AOÛT 2019  

ADOPTION FINALE LE 9 SEPTEMBRE 2019 

 

 

 

 

ANNEXE 1 - PLAN MODIFIANT LES LIMITES DE LA ZONE 39-RF 

ET CRÉANT LA ZONE 67-I 
Nouvelles limites et création de la zone 67-I 



 

 

 
 

ANNEXE 2 - AJOUT MODIFIANT LE CAHIER DES 

SPÉCIFICATIONS DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 253  
 CAHIER DES SPÉCIFICATIONS   

ANNEXE A: RÈGLEMENT DE ZONAGE  Numéro de zone 67 

    Dominante I 



 

GROUPE           CLASSE D'USAGES    

 H-a   ;   Unifamiliale isolée    

 H-b   ;   Unifamiliale jumelée    

 H-c   ;   Bi familiale isolée    

 H-d   ;   Bi familiale jumelée    

 H-e   ;   Tri familiale isolée    

 H-f    ;   Tri familiale jumelée    

HABITATION H-g   ;   Habitation collective  (maximum 6 chambres)   

 H-h   ;   Unifamiliale en rangée  (4 à 6 unités)    

 H-i    ;   Multifamiliale  (4 à 6 logements )    

 H-j    ;   Habitation communautaire    

 H-k   ;   Multifamiliale  (7  logements et plus)    

 H-l    ;   Maison mobile ou uni modulaire    

 H-m  ;   Chalet     

 C-a   ;   Commerce et service de voisinage    

COMMERCE C-b   ;   Commerce et service spécialisés    

ET C-c   ;   Commerce et service locaux    

SERVICE C-d   ;   Commerce et service d'hébergement et de restauration   

 C-e   ;   Commerce et service régionaux    

PUBLIC ET P-a   ;   Publique et institutionnelle locale    

INSTITUTION P-b   ;   Publique et institutionnelle régionale   

 I-a    ;   Commerce de gros et industrie à incidence faible  X 

INDUSTRIE I-b    ;   Commerce de gros et industrie à incidence moyenne   

 I-c    ;   Industrie extractive    

 I-d    ;   Utilité publique     

 R-a  ;   Parc et espace vert    

RÉCRÉATION R-b  ;   Récréation extensive    

 R-c  ;   Récréation intensive    

 A-a  ;   Agriculture sans élevage    

AGRICULTURE A-b  ;   Agriculture avec élevage    

 A-c  ;   Agro-tourisme     

FORÊT F      ;   Exploitation forestière    

CONSERVATION CN  ;  Conservation du milieu naturel    

 USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ    

 
USAGE SPÉCIFIQUEMENT EXCLU    

 NORME D'IMPLANTATION    

 Hauteur minimale  (mètres)   4 

 Hauteur maximale  (mètres)   8 

 Marge de recul avant  (minimale)   10 

 Marge de recul arrière  (minimale)   10 

 Marge de recul latéral  (minimale)   10 

 Largeur combinée des marges latérales  (minimale)  20 

 Coefficient d'occupation du sol   0,20 

 Rapport plancher / terrain  (maximal)   0,40 

 NORME SPÉCIALE     

 Écran - tampon     

 
Entreposage extérieur  ( type  A , B , C , D  )   

B, C, 

D 

 Abattage des arbres    X 

 Enseigne publicitaire     

 Secteur de mouvements de terrain    

 Gîte     

 Densité minimale d'occupation    

 Contingentement de l’usage gîte    

 Résidence de tourisme    

 AMENDEMENT     

 
 

      

      

 

7.2. C.C.U. 

7.2.1. 275, RUE JACQUES-CARTIER; 

Réfection de la toiture de la mansarde et de la galerie du 

bâtiment principal. Le bardeau d’asphalte noir sera remplacé 

par de la tôle noire à baguette ou vissée. 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphanie Tremblay 



 

(Rés. 2019-0317) 

QUE la Municipalité du Village de Tadoussac accepte la demande telle 

que proposée. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

LOT 4 342 519 

Réfection du revêtement extérieur et de 2 fenêtres du cabinet de 

toilette qui se localise sur le lot 4 342 519 du cadastre du 

Québec. Le nouveau revêtement extérieur sera en CanExel de 

couleur grise et noire. Les nouvelles fenêtres seront en PVC de 

couleur noire. 

IL EST PROPOSÉ PAR Mireille Pineault 

(Rés. 2019-0318) 

QUE la Municipalité du Village de Tadoussac accepte la demande telle 

que proposée. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

8. SÉCURITÉ PUBLIQUE ET CIVILE : 

8.1. OBTENTION DE FINANCEMENT POUR PROTECTION 

(FORMATION SÉCURITÉ INCENDIE); 

ATTENDU QUE le Règlement sur les conditions pour exercer au sein 

d’un service de sécurité incendie municipal prévoit les exigences de 

formation pour les pompiers des services de sécurité incendie afin 

d’assurer une qualification professionnelle minimale; 

 

ATTENDU QUE ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux 

municipalités la formation d’équipes de pompiers possédant les 

compétences et les habiletés nécessaires pour intervenir efficacement en 

situation d’urgence; 

 

ATTENDU QU’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi 

le Programme d’aide financière pour la formation des pompiers 

volontaires ou à temps partiel;   

 

ATTENDU QUE ce programme a pour objectif principal d’apporter aux 

organisations municipales une aide financière leur permettant de disposer 

d’un nombre suffisant de pompiers qualifiés pour agir efficacement et de 

manière sécuritaire en situation d’urgence; 

 

ATTENDU QUE ce programme vise également à favoriser l’acquisition 

des compétences et des habiletés de base requises par les pompiers 

volontaires ou à temps partiel qui exercent au sein des services de sécurité 

incendie municipaux; 

 

ATTENDU QUE la municipalité du Village de Tadoussac désire 

bénéficier de l’aide financière offerte par ce programme; 

 

ATTENDU QUE la municipalité du Village de Tadoussac prévoit la 

formation de sept (7) pompiers pour le programme Pompier I au cours de 

la prochaine année pour répondre efficacement et de manière sécuritaire à 

des situations d’urgence sur son territoire; 

 

ATTENDU QUE la municipalité doit transmettre sa demande au 

ministère de la Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC de la 

Haute-Côte-Nord en conformité avec l’article 6 du Programme. 



 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphane Roy 

(Rés. 2019-0319) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac présente une demande 

d’aide financière pour la formation de ces pompiers dans le cadre du 

Programme d’aide financière pour la formation des sept (7) pompiers 

volontaires ou à temps partiel au ministère de la Sécurité publique et de 

transmettre cette demande à la MRC de la Haute-Côte-Nord.  

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

9. INFRASTRUCTURE ET ÉQUIPEMENT, 

9.1. PROGRAMME DE SOUTIEN AUX MUNICIPALITÉS 

DANS LA MISE EN PLACE D’INFRASTRUCTURE DE 

GESTION DURABLE DES EAUX DE PLUIE À LA SOURCE 

(AMÉNAGEMENT DU STATIONNEMENT RUE DES 

JÉSUITES). 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphanie Tremblay 

(Rés. 2019-0320) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac autorise le dépôt du projet 

intitulé « Aménagement d’un stationnement écoresponsable à Tadoussac » 

dans le cadre du programme de soutien aux municipalités dans la mise en 

place d’infrastructures de gestion durable des eaux de pluie à la source 

(PGDEP).  

 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac autorise madame Marie-

Claude Guérin, directrice générale à agir au nom de la municipalité du 

village de Tadoussac auprès du Ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation pour la présentation et la gestion du projet. 

 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac s’engage à payer sa part 

des coûts admissibles du projet.  

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

9.2. FONDS VERT – PROGRAMME CLIMAT MUNICIPALITÉS 

PHASE 2 VOLET 2 – PROJET ÉROSION DES BERGES; 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphane Roy 

(Rés. 2019-0321) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac autorise le dépôt du projet 

intitulé « Projet pilote de recharge de plage dans la baie de Tadoussac » 

dans le cadre du programme Climat municipalités du Fonds vert, Phase 2 

Volet 2-Soutien aux projets pilotes de lutte contre les changements 

climatiques.  
 

QUE la municipalité du village de Tadoussac autorise madame Marie-

Claude Guérin, directrice générale à agir au nom de la municipalité du 

village de Tadoussac auprès du Ministère de l’Environnement et de la 

lutte contre les changements climatiques pour la présentation et la 

gestion du projet. 

 

QUE la municipalité du village de Tadoussac s’engage à payer sa part 

des coûts admissibles du projet.  

 



 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

9.3. MANDAT POUR LA RÉALISATION D’UNE ÉTUDE 

GÉOTECHNIQUE (PROCESSUS GRÉ À GRÉ) ; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité du village de Tadoussac a 

procédé à une demande de soumission auprès de trois (3) firmes pour la 

réalisation d’une étude géotechnique : 

   Englobe 

   SNC-Lavalin GEM Québec 

   Laboratoires d’expertises de Québec Ltée (LEQ) 

CONSIDÉRANT QU’une seule firme, soit le laboratoire Englobe, a 

déposé une soumission à la municipalité au montant de 86 425$ plus 

taxes ; 

CONSIDÉRANT QUE l’étude préliminaire doit être complétée cet 

automne, il est fortement recommandé que l’étude géotechnique soit 

réalisée à court terme pour bien identifier les balises et contraintes dans 

ce domaine ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphanie Tremblay 

(Rés. 2019-0322) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac autorise d’octroyer le 

mandat de gré à gré avec la firme Englobe pour une étude géotechnique 

pour la mise aux normes du traitement des eaux usées pour un montant 

de 86 425$ plus taxes ; 

 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac respecte les exigences de 

la loi sur les contrats des organismes publics.  

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

9.4. ABROGER LA RÉSOLUTION 2019-0301 ( POUR 

L’INSTALLATION DE CHAMBRE DE RÉDUCTION DE 

PRESSION); 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphanie Tremblay 

(Rés. 2019-0323) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac abroge la résolution 2019-

0301 pour l’installation de chambre de réduction de pression. 

 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

9.5. MANDAT POUR LA RÉALISATION DU BALANCEMENT 

HYDRAULIQUE AINSI QU’UNE ÉTUDE SUR LA 

PROBLÉMATIQUE DE LA DÉGRADATION DE LA QUALITÉ 

DE L’EAU POTABLE; 

IL EST PROPOSÉ PAR Mireille Pineault 

(Rés. 2019-0324) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac mandate la firme 

Consultants Filion Hansen pour la réalisation du balancement 

hydraulique ainsi qu’une étude sur la problématique de la dégradation de 

la qualité de l’eau potable au montant de 25 000$ + taxes. 



 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

9.6. MANDAT POUR LA RÉALISATION DE PLANS ET DEVIS ET 

SOUTIEN ADMINISTRATIF POUR L’INSTALLATION DE 

CHAMBRE DE RÉDUCTION DE PRESSION; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphanie Tremblay 

(Rés. 2019-0325) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac mandate la firme 

Consultants Filion Hansen pour la réalisation des plans pour 

l’installation d’une chambre de réduction de pression pour un montant 

de moins de 25 000$ plus taxes. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

9.7.  

9.8. MANDAT POUR LES RELEVÉS LÉGAUX; 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphanie Tremblay 

(Rés. 2019-0326) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac mandate Jean Roy 

Arpenteur-géomètre pour préparer les relevés légaux pour le dossier de 

la mise aux normes du traitement des eaux usées au montant de 12 000$ 

plus taxes.  

 

QUE le tout soit payé à même les sommes disponibles dans le 

programme de la taxe sur l’essence.  

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

9.9. MANDAT ÉTUDE D’ÉROSION 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphane Roy 

(Rés. 2019-0327) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac mandate la firme SNC-

Lavalin pour un étude d’érosion pour un montant de 9 219.90 $ plus 

taxes. 

 

QUE le tout soit payé à même les sommes disponibles dans le 

programme de la taxe sur l’essence.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

9.10. BORNE ÉLECTRIQUE 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphane Roy 

(Rés. 2019-0328) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac autorise la directrice 

générale, Madame Marie-Claude Guérin à signer l’entente avec Hydro-

Québec pour le déploiement de bornes de recharge rapide pour véhicules 

électriques. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 



 

10. TRAVAUX PUBLICS : 

10.1. ABRASIF D’HIVER (MANDAT); 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphanie Tremblay 

(Rés. 2019-0329) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac accepte la soumission de 

Frédéric Dufour au montant de 3 840$ plus taxes. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

10.2. BRIS (ÉGOUT) TRANSFERT DE FONDS; 

IL EST PROPOSÉ PAR Mireille Pineault 

(Rés. 2019-0330) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac autorise un transfert du 

fonds aménagement des infrastructures de 19 000$ ; 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac autorise le paiement des 

factures suivantes : 

Plomberie ASB de 620$ plus taxes 

Sani-Manic Côte-Nord de 4 000$ plus taxes 

Nettoyage Conduits Souterrains de 7095 plus taxes 

LCS Inc de 4875.25$ plus taxes 

LCS Inc de 180$ plus taxes 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

11. ENTENTES ET BAUX  

11.1. ENTENTE SERVICES AUX SINISTRÉS (CROIX 

ROUGE); 

ATTENDU QUE la Municipalité du Village de Tadoussac doit prendre 

des mesures pour assurer la protection des personnes et des biens contre 

les sinistres; 

ATTENDU QUE la Municipalité doit protéger la vie, la santé, 

l’intégrité des personnes et des biens lors de sinistres; 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphanie Tremblay 

(Rés. 2019-0331) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac signe la lettre d’entente de 

services aux sinistrés avec la Société Canadienne de la Croix-Rouge; 

 

QUE M. Charles Breton, maire, et Mme Marie-Claude Guérin, soient 

autorisés à signer tous les documents relatifs à l’entente. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

12. CORRESPONDANCES 

12.1. INCLUSION DES TRAVERSES TROIS-

PISTOLES/ESCOUMINS ET RIMOUSKI/FORESTVILLE 

COMME SERVICE ESSENTIEL ET TRAVERSIER 

INTERMÉDIAIRE; 

CONSIDÉRANT QU’il existe, depuis plus de cent ans, un service de 

traversier qui relie Les Escoumins à Trois-Pistoles; 



 

CONSIDÉRANT QU’il existe, depuis 1997 un service de traversier qui 

relie Forestville à Rimouski; 

CONSIDÉRANT QU’au cours des années, le gouvernement du Québec a 

priorisé des services essentiels de traverses sur le fleuve Saint-Laurent et a 

assuré la continuité de certaines routes;  

CONSIDÉRANT QUE dans sa stratégie maritime, le gouvernement du 

Québec proposait d’élargir le rôle de la Société des traversiers du Québec 

(STQ) afin de reconnaître les services de traverses intermédiaires, telles 

que les traverses de Rimouski/Forestville et de Trois-Pistoles/Les 

Escoumins; 

CONSIDÉRANT QUE le traversier Héritage 1 Trois-Pistoles/Les 

Escoumins et le CNM Évolution Rimouski/Forestville ne sont 

actuellement pas reconnu comme service prioritaire et que cette situation 

fait en sorte qu’ils ne bénéficient pas du support financier qui leur 

permettrait de subvenir à leurs obligations de sécurité en regard de 

Transports Canada; 

CONSIDÉRANT QUE ce service maritime est une porte d’entrée 

touristique importante pour nos entreprises de restauration et 

d’hébergement, aussi bien au nord qu’au sud du fleuve, et qu’il contribue 

grandement à l’essor économique de la région; 

CONSIDÉRANT QUE la série d’événements survenus à la traverse 

Matane/Baie-Comeau/Godbout au cours de la dernière année, confirme 

l’utilité de traverses intermédiaires pouvant venir en dépannage aux 

services permanents; 

CONSIDÉRANT QUE les services de traversiers sont actuellement 

insuffisants et occasionnent des retards majeurs affectant automatiquement 

les citoyens, voyageurs et membres de l’industrie touristique; 

CONSIDÉRANT QUE la population est en droit d’obtenir des services 

de traversiers de qualité, sécuritaires, stables et fiables; 

IL EST PROPOSÉ PAR Mireille Pineault 

(Rés. 2019-0332) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac demande à la Société des 

traversiers du Québec de reconnaître les traversiers Héritage 1 Trois-

Pistoles/Les Escoumins et le CNM Évolution Rimouski/Forestville 

comme traverse intermédiaires et de leur assurer un financement 

nécessaire afin d’assumer l’entretien des navires selon les termes de 

Transports Canada; 

QU’elle demande au premier ministre du Québec, Monsieur François 

Legault, de s’assurer que cette résolution se rende aux autorités 

responsables et que le dossier ait un aboutissement positif dans le 

meilleur délai; 

QUE cette résolution soit également transmise à : 

• Monsieur François Bonnardel, ministre des Transports; 

• Monsieur Martin Ouellet, député de René-Lévesque; 

• Madame Lorraine Richard, députée de Duplessis; 

• Toutes les municipalités de la MRC Haute-Côte-Nord; 

• Conseil de la Première Nation des Innus Essipit 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

12.2. CARREFOUR MARITIME (ENTREPOSAGE DES 



 

BATEAUX) SOUTIEN; 

IL EST PROPOSÉ PAR Guy Therrien 

(Rés. 2019-0333) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac mandate le Carrefour 

Maritime pour la surveillance de l’entrée des bateaux automne 2019 

pour un montant de moins de 2 200$.  

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

12.3. DEMANDE DE MME NANCY GUÉRIN; 

Une lettre a été déposée, une analyse sera faite selon le plan d’urbanisme. 

13. PÉRIODE DE QUESTIOS; 

14. VARIA; 

14.1. Information d’un projet d’île flottante dans la Baie; 

14.2. Eau potable; 

14.3. Zone inondable : Jean François Déry; 

15. FERMETURE DE LA SÉANCE; 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphane Roy 

(Rés. 2019-0334) 

 

QUE la réunion soit levée à 20h. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

__________________________ ___________________________ 

Charles Breton, Marie-Claude Guérin,  

Maire  Directrice générale 

 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

 

Je, soussignée, Marie-Claude Guérin, directrice générale, certifie par les 

présentes que des crédits budgétaires sont disponibles pour les dépenses 

courantes ici présentées du conseil de la municipalité du Village de Tadoussac. 

 

 

____________________________________  

Marie-Claude Guérin, directrice générale 

 

Je, Charles Breton, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 

la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 

142 (2) du Code municipal. 


